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Le traitement du sinistre pourrait subir des retards si les documents à présenter ne 
sont pas complets! Veuillez ne pas brocher ou agrafer vos documents!

HanseMerkur c/o Save Assistance, 
6 Jean-Pierre Timbaud, Le Campus, Bat. B1 – RDC Droite
78180 Montigny Le Bretonneux, France 
Phone: 01.30.62.67.53, Fax: 01.30.62.67.44
hansemerkur@saveassistance.com

Veuillez envoyer vos avis de sinistre comme suit: 

Remarques importantes à propos du contrat d’assurance

Identité de l’assureur (nom, adresse):
HanseMerkur Reiseversicherung AG (forme juridique: société par actions)
Siegfried-Wedells-Platz 1, D-20354 Hambourg/Allemagne
Téléphone: +49 (0) 40 4119 1000, Fax: +49 (0) 40 4119 3030

Inscription au registre du commerce:
Tribunal d’instance de Hambourg «Amtsgericht Hamburg» HRB 19768

Adresse légale et représentants de la société HanseMerkur Reiseversicherung AG:
HanseMerkur Reiseversicherung AG
Siegfried-Wedells-Platz 1, D-20354 Hambourg/Allemagne
représentée par le comité de direction:
Fritz Horst Melsheimer (prés.), Eberhard Sautter(v.-p.), Holger Ehses, Dr. Andreas Gent, Peter Ludwig

Nom et adresse de l’administration de tutelle compétente:
Bundesanstalt für Finanzdienstleistungsaufsicht (BaFin), Graurheindorfer Straße 108, 
D-53117 Bonn/Allemagne, www.bafin.de

Caractéristiques essentielles des prestations:
La HanseMerkur s’occupe d’assurances sinistres et assistance pour les voyages. La portée de la 
garantie offerte par l’assurance est définie par le preneur d’assurance dans le formulaire imprimé 
de demande. Pour connaître avec précision la nature et l’étendue de la couverture d’assurance 
choisie par l’assuré, consulter la
•	 description des tarifs ainsi que les
• 	 conditions d’assurance «VB-RKS 2009 (T-F)».

Quelles sont les exclusions?
Notre couverture d’assurance ne s’applique pas dans certains cas précis. Aucune couverture 
d’assurance n’est accordée notamment lorsque le preneur d’assurance voire la personne 
assurée occasionne le sinistre de manière intentionnelle. Pour connaître la liste complète des 
exclusions, veuillez consulter les limitations de la couverture d’assurance dans les conditions 
d’assurance «VB-RKS 2009 (T-F)». Veuillez également tenir compte dans les conditions 
d’assurance des obligations en cas de sinistre car cela peut également entraîner l’annulation 
de la couverture d’assurance.

Ordre juridique:
Le droit français régit le rapport contractuel.

Prix total et éléments de prix:
La prime totale à régler dépend de la couverture d’assurance choisie par le preneur
d’assurance. Les primes respectives pour les éléments de la couverture d’assurance figurent dans 
le formulaire imprimé de demande. Il s’agit d’une prime unique à régler lors de la souscription 
du contrat.

Point de départ du contrat et de la couverture d’assurance, durée du délai d’option lors de 
la demande:
Le contrat entre en vigueur dès le paiement de la prime due. La couverture d’assurance prend 
effet à la date désignée par le preneur d’assurance, pas avant toutefois le paiement de la prime 
due. Si le prélèvement de la prime sur un compte est prévu, le paiement est considéré comme 
étant effectué dans les délais lorsque la prime peut être prélevée le jour dit et si l’assuré ne fait 
pas opposition à un prélèvement justifié. Si un prélèvement de la prime due s’avère impossible 
pour des raisons indépendantes de la volonté du preneur d’assurance, le paiement est 
également considéré comme effectué dans les temps lorsqu’il survient immédiatement après le 
rappel de paiement de l’assureur remis sous forme écrite. Un délai d’option n’est pas prévu.

Remarque importante: Si le sinistre survient après la souscription du contrat et si la prime 
unique ou la première prime n’a pas encore été réglée à cette date, HanseMerkur n’est pas tenue 
de fournir la prestation à moins que le non-paiement ne puisse être imputé au preneur 
d’assurance.

Informations sur la durée de l’assurance:
La durée du contrat est limitée en fonction de la durée choisie.

Fin du contrat, droit de résiliation, taxe de conseil:
Le contrat prend fin pour l’assurance frais d’annulation de voyage dès le départ en voyage et 
dès la fin du voyage voire à la date fixée d’achèvement de la garantie pour toutes les autres 
assurances.

Droit applicable et domicile de compétence:
Le droit français s’applique au rapport contractuel. Des plaintes peuvent être déposées contre 
HanseMerkur à Hambourg ou sur les lieux (en France) où le preneur d’assurance est domicilié 
ou, à défaut, réside habituellement au moment de la plainte.

Langue contractuelle:
La langue à utiliser dans le rapport contractuel et pour communiquer avec le preneur 
d’assurance pendant la durée du contrat est le français.


